
Certificat d’Enregistrement ou de Renouvellement d’Hypothèque
Maritime

Ministère :
Ministère du Transport et de la Logistique

Service :
Enregistrement ou renouvellement d’un acte d’hypothèque maritime sur un navire

Documents requis :
- Formulaire de demande d’enregistrement adressé au Conservateur des Hypothèques Maritimes
- Acte constitutif original de l’hypothèque maritime, enregistré et certifié
- Dossier juridique de la société
- Attestation fiscale (patente)
- Certificat d’immatriculation au registre du commerce
- Formulaire de déclaration aux fins d’hypothèque maritime
- Chèque de 0,1 % du montant de la créance
- Acte original de nationalité du navire.

Service chargé de la réception du dossier :
Direction de la Marine Marchande

Service chargé de la délivrance :
Direction de la Marine Marchande

Délai de traitement :
15 jours

Coût :
0,1 % du montant de la créance


